
 

Programme de certification  
Décret n° 2019-564 du 6 juin 2019, Décret n° 2019-565 du 6 juin 2019, Arrêté du 6 juin 2019 relatif aux modalités d’audit associées 

au référentiel national, Décret n° 2020-894 du 22 juillet 2020 portant diverses mesures en matière de formation professionne lle, 
Arrêté du 24 juillet 2020 portant modification des arrêtés du 6 juin 2019 relatifs aux modalités d'audit associées au référentiel national 
qualité et aux exigences pour l'accréditation des organismes certificateurs,  Arrêté du 7 décembre 2020 portant prolongation de la 

dérogation temporaire autorisant la réalisation d’un audit initial à distance, Arrêté du 31 mai 2023 portant diverses mesures  en matière 
de certification qualité des organismes de formation, Guide de lecture du référentiel national qualité publié sur le site du Ministère du 
Travail et Programme de certification Qualiopi des OPAC de ICPF dans leurs versions en vigueur.  
Accréditation N° 5-0616, portée disponible sur www.cofrac.fr 

CERTIFICAT QUA006852 
 
ICPF atteste que 
 

ACE EDUCATION 
 

NDA 11756779175 - SIREN 831024013 
 
69 rue Barrault 75013 Paris FR, 
1 RUE NOTRE DAME 43 RUE SAINT JEAN 54000 NANCY FR, 
9 RUE ALBERT CALMETTE 67200 STRASBOURG FR, 
31 RUE DU SOUVENIR 69009 LYON 9EME FR, 
56 RUE BONTE POLLET 59000 LILLE FR, 
17 rue Chevalier Paul  13008 MARSEILLE 8 FR, 
3 RUE DE LA HUGUENOTERIE 35000 RENNES FR, 
CAMPUS SUD DES METIERS 13 AV SIMONE VEIL 06200 NICE FR, 
99 impasse Adam Smith 34470 PEROLS FR, 
33 RUE DAVIEL 75013 PARIS 13 FR, 
37 BD ALBERT EINSTEIN 44300 NANTES FR, 
5 BOULEVARD DE LA REPUBLIQUE 13100 AIX-EN-PROVENCE FR, 
80 RUE DE LA CROIX NIVERT 75015 PARIS FR, 
55 RUE MARIETTON 69009 LYON 9EME FR, 
200 cour JF Cail 59000 59000 LILLE FR, 
29 RUE ROBERT CAUMONT 33300 BORDEAUX FR, 
3 ALLEE ANTOINE OSETE 31100 TOULOUSE FR, 
5-7 5 RUE DU PLAT 59800 LILLE FR, 

 

est certifié 

 

Au titre des catégories d’actions suivantes 

• Les actions de formation (L.6313-1 - 1°) 

• Les actions permettant de valider des acquis de l'expérience (L.6313-1 - 3°) 

• Les actions de formation par apprentissage (L.6313-1 - 4°) 

 
 

Valide du 19/01/2026 au 05/03/2027 - Première émission le 06/03/2024 

 
François GALINOU 

Président 

 

http://www.cofrac.fr/

